
LES COMMUNES LITTORALES
Des territoires attractifs mais soumis

à une artificialisation croissante
Les 138 communes littorales de la façade Sud-Atlantique constituent

des territoires attractifs qui connaîssent depuis les années 60 une forte 
évolution de la démographie, se traduisant par une pression immobilière 

et une artificialisation des sols accrues. La Loi Littoral a pour objectifs 
de réguler l'aménagement côtier afin de le préserver des excès de la 
spéculation immobilière et de garantir au public un libre accès aux 

sentiers littoraux.
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EN TENDANCES

Part de la population des départements littoraux
vivant dans les communes littorales
(source : INSEE, CEREMA, Ministère de la Transition écologique) 

es communes littorales se définissent  comme les com-
munes riveraines de l'océan, de la mer et de certains
estuaires  telles  que  définies  par  la  loi  littoral.  Plus

qu’une  simple  ligne,  le  littoral  est  une  bande  de  largeur
variable,  où la mer et la terre exercent simultanément leur
influence.  Selon  les  définitions  adoptées,  le  littoral  peut
s’étendre,  côté  mer,  jusqu’à  une  dizaine  de  mètres  de
profondeur et,  côté terre,  jusqu’à l’arrière-pays.  Attractives
et riches en ressources, les communes littorales peuvent être
aménagées ou occupées au détriment des espaces naturels
ou des surfaces cultivées. 

138 communes littorales,
2 agglomérations structurantes

Globalement, la répartition de la population sur le littoral Sud-
Atlantique est très segmentée. Deux grands pôles forment une
armature urbaine :  l’agglomération de La Rochelle au nord en
Charente-Maritime,  et  l’agglomération  de  Bayonne-Anglet-
Biarritz (BAB) au Sud dans les Pyrénées-Atlantiques. Les grands
pôles  démographiques  secondaires  sont  Arcachon  et  Royan
(sous influence des pôles d’emplois du bassin de Bordeaux).

Parmi  les  communes  littorales  métropolitaines  ayant  plus  de
50 000 habitants en 2019, deux sont situées en Sud Atlantique :
La Rochelle, 8ème commune littorale avec 75 736 habitants et
Bayonne avec 50 589 habitants.  Les  autres communes impor-
tantes de la façade sont Rochefort (24 047 hab.), La Teste-de-
Buch (26 168 hab.)  et les communes voisines d'Anglet (38 663
hab.) et Biarritz (24 777 hab.).

La  façade  Sud-Atlantique  couvre  près  d’un  cinquième  de  la
surface totale des communes littorales (18,5 %). Les communes
y sont, en moyenne, nettement plus grandes que la moyenne
littorale : près de 4 000 ha contre 2 440 ha, soit environ 60 % de
plus. La surface des communes est variable d’un département à
l’autre. Elle est plutôt faible en Charente-Maritime (1 701 ha) et
dans les Pyrénées-Atlantiques (1 714 ha), forte dans les Landes
(5 978 ha) et particulièrement élevée en Gironde (9 080 ha).

Parmi les dix communes les plus vastes du littoral métropolitain,
5 sont situées en Gironde, les autres étant toutes situées sur le
pourtour  méditerranéen :  Lacanau  (21 400  ha),  Hourtin
(19 050 ha), La Teste-de-Buch (18 000 ha), Carcans (17 500 ha) et
Biscarosse (16 050 ha). On trouve aussi, la septième plus petite
commune  littorale,  en  Charente-Maritime,  l’Île  d’Aix,  d’une
superficie de 119 ha.  Par  ailleurs,  19 communes de Charente-
Maritime  sont  réparties  sur  3  îles :  l’Île  d’Aix,  l’Île  de  Ré  (10
communes) et l’Île d’Oléron (8 communes). 

Un cadre de référence, la Loi Littoral

La prise de conscience de l'importance économique du littoral
et  des multiples  convoitises  dont  il  fait  l'objet  a  rendu indis-
pensable l'adoption d'un cadre de référence juridique supérieur
chargé d'arbitrer entre les multiples utilisations du littoral. C'est
dans cet esprit qu'a été votée le 3 janvier 1986 la Loi Littoral.

S'appliquant  aux  côtes  métropolitaines  et  d'outre-mer,  aux
étangs  salés  et  aux  plans  d'eau  intérieurs  de  plus  de  1 000
hectares, la Loi Littoral associe des principes d'aménagement,
de  protection  et  de  mise  en  valeur  du  littoral  avec  pour
objectifs  de préserver  les espaces rares et sensibles,  gérer  de
façon raisonnée la consommation d'espace notamment du fait
de l'urbanisation et des aménagements touristiques,  et ouvrir
plus  largement  le  rivage,  comme  les  plages,  au  public  afin
d'accueillir  en  priorité  sur  le  littoral  les  activités  dont  le
développement est lié à la mer.

Depuis  son  adoption,  le  contexte  géographique  et  le  cadre
institutionnel  d'application  de  la  Loi  Littoral  ont  beaucoup
évolué,  l'activité  résidentielle,  économique  et  touristique  du
littoral Sud-Atlantique s'étant confirmée et renforcée. Parallèle-
ment,  les  écosystèmes littoraux souffrent  de plus  en  plus  de
l'érosion du littoral, d'une raréfaction des ressources naturelles
ainsi que des premiers effets du changement climatique.

Une artificialisation du littoral mesurée 
mais en constante progression

Les littoraux sont plus artificialisés que le reste du territoire. En
effet,  14,6 %  de  la  surface  des  communes  littorales  sont
artificialisés, contre 5,5 % de l’ensemble des communes métro-
politaines.  Par  ailleurs,  entre  2006 et  2012,  l’artificialisation  a
progressé deux fois plus vite sur le littoral que dans l’intérieur
des terres. L’urbanisation littorale est particulièrement marquée
par son caractère diffus et sa localisation extérieure aux centres
urbains.  Plus  qu’ailleurs  dans  les  terres,  l’artificialisation  du
littoral s’effectue aux dépens des surfaces agricoles et boisées.
Ainsi,  entre  1970  et  2010,  la  surface  agricole  utile  (SAU)  des
communes littorales françaises a diminué de 25 %, contre 10 %
en moyenne pour l’ensemble de la métropole. 

Historiquement,  l’attrait  des  populations  pour  les  littoraux
s’explique par la proximité simultanée des ressources de la mer
et  de  la  terre  (nourriture,  matériaux),  l’accès  aux  voies  de
navigation et  la  possibilité  d’une agriculture  riche (grâce à  la
fertilité  des  sols)  et  diversifiée  (incluant  l’aquaculture).  Plus
récemment,  d’autres facteurs ont concouru à l’artificialisation
des littoraux, comme la création de bases militaires, l’extension
des ports, la massification du tourisme, le développement des
activités récréatives ainsi qu’un choix résidentiel répondant à un
« désir de rivage ».

Sur le littoral néo-aquitain,  au cours des 10 dernières années,
l’artificialisation s’est poursuivie dans les aires d’attraction des
pôles urbains  (agglomérations  de La Rochelle  et  de Bayonne-
Anglet-Biarritz, Bassin d'Arcachon), et le long des grands axes de
communication.  Au  total  en  lien  avec  l’attractivité  de  la
métropole Bordelaise, le taux d’artificialisation du département
de la Gironde est le plus élevé des départements littoraux de
Nouvelle-Aquitaine.

Photo 1.3.0 : Saint-Martin-de-Ré © Matthieu Melsbach / DIRM SA
Photos 1.3.1 : L'estacade de Capbreton © David Dudognon / DIRM SA
Photos 1.3.2 : Talmont-sur-Gironde © Matthieu Melsbach / DIRM SA
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Les communes littorales de la façade Sud-Atlantique

Les 138 communes littorales de la façade 
Sud-Atlantique représentent 13 %   de la 
population de l'ensemble des communes 
littorales métropolitaines
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POP.
72 ANDERNOS LES BAINS 11873
73 ARCACHON 11121
74 ARES 6202
75 AUDENGE 7653
76 BEGADAN 915
77 BIGANOS 10470
78 BLAYE 4856
79 BRAUD ET SAINT LOUIS 1597
80 CARCANS 2401
81 CUSSAC FORT MEDOC 2187
82 FOURS 317
83 GRAYAN ET L HOPITAL 1351
84 GUJAN MESTRAS 20933
85 HOURTIN 3487
86 JAU DIGNAC ET LOIRAC 986
87 TESTE DE BUCH 26168
88 LACANAU 4745
89 LANTON 6725
90 PORGE 3030
91 TEICH 7730
92 VERDON SUR MER 1343
93 LEGE CAP FERRET 8303
94 NAUJAC SUR MER 1073
95 PAUILLAC 4851
96 SAINT ANDRONY 558
97 SAINT CHRISTOLY MEDOC 288
98 SAINT CIERS SUR GIRONDE 3025
99 SAINT ESTEPHE 1625
100 SAINT GENES DE BLAYE 484
101 SAINT JULIEN BEYCHEVELLE 587
102 SAINT SEURIN DE CADOURNE 713
103 SAINT VIVIEN DE MEDOC 1766
104 SAINT YZANS DE MEDOC 388
105 SOULAC SUR MER 2716
106 TALAIS 731
107 VALEYRAC 552
108 VENDAYS MONTALIVET 2464
109 VENSAC 972

0 10 20 km

N

Types de commune littorale

Commune littorale

Commune littorale
riveraine des estuaires

52 Communes littorales
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POP
1 ANGOULINS 3880
2 ARCES 746
3 ARS EN RE 1312
4 ARVERT 3412
5 AYTRE 8706
6 BARZAN 471
7 BOURCEFRANC LE CHAPUS 3447
8 BREUILLET 2847
9 CHAILLEVETTE 1542
10 CHARRON 1981
11 CHATELAILLON PLAGE 5923
12 CHENAC SAINT SEURIN D UZET 588
13 DOLUS D OLERON 3270
14 ECHILLAIS 3512
15 ESNANDES 2056
16 ETAULES 2398
17 FLOIRAC 370
18 FOURAS 4046
19 ILE D AIX 236
20 BREE LES BAINS 698
21 COUARDE SUR MER 1205
22 FLOTTE 2754
23 ROCHELLE 75736
24 TREMBLADE 4489
25 EGUILLE 876
26 BOIS PLAGE EN RE 2283
27 CHATEAU D OLERON 4174
28 GRAND VILLAGE PLAGE 1048
29 GUA 2092
30 MATHES 1962
31 PORTES EN RE 612
32 HOUMEAU 2842
33 LOIX 715
34 MARENNES HIERS BROUAGE 6273
35 MARSILLY 3003
36 MESCHERS SUR GIRONDE 3103
37 MOEZE 553
38 MORNAC SUR SEUDRE 834
39 MORTAGNE SUR GIRONDE 911
40 NIEULLE SUR SEUDRE 1236
41 NIEUL SUR MER 5767
42 PORT DES BARQUES 1788
43 RIVEDOUX PLAGE 2285
44 ROCHEFORT 24047
45 ROYAN 18372
46 SAINT CLEMENT DES BALEINES 628
47 SAINT DENIS D OLERON 1349
48 SAINT DIZANT DU GUA 530
49 SAINTE MARIE DE RE 3373
50 SAINT FORT SUR GIRONDE 913

Communes littorales
riveraines des estuaires

Communes littorales
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Communes littorales
riveraines des estuaires

18

POP
110 BISCARROSSE 14214
111 CAPBRETON 8753
112 GASTES 787
113 LABENNE 6353
114 LIT ET MIXE 1607
115 MESSANGES 965
116 MIMIZAN 6902
117 MOLIETS ET MAA 1162
118 ONDRES 5214
119 PARENTIS EN BORN 6094
120 SAINTE EULALIE EN BORN 1255
121 SAINT JULIEN EN BORN 1614
122 SANGUINET 4009
123 SEIGNOSSE 3870
124 SOORTS HOSSEGOR 3701
125 SOUSTONS 7696
126 TARNOS 12363
127 VIELLE SAINT GIRONS 1246
128 VIEUX BOUCAU LES BAINS 1606
129 ANGLET 38663
130 BAYONNE 50589
131 BIARRITZ 24777
132 BIDART 6597
133 BOUCAU 8200
134 CIBOURE 6297
135 GUETHARY 1311
136 HENDAYE 16599
137 SAINT JEAN DE LUZ 14057
138 URRUGNE 9995

Communes littorales

Communes littorales
riveraines des
estuaires
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2

POP
51 SAINT FROULT 340
52 SAINT GEORGES DE DIDONNE 5356
53 SAINT GEORGES D OLERON 3700
54 SAINT HIPPOLYTE 1402
55 SAINT JUST LUZAC 1981
56 SAINT LAURENT DE LA PREE 2083
57 SAINT MARTIN DE RE 2288
58 SAINT NAZAIRE SUR CHARENTE 1181
59 SAINT PALAIS SUR MER 3889
60 SAINT PIERRE D OLERON 6762
61 SAINT SORLIN DE CONAC 200
62 SAINT SULPICE DE ROYAN 3159
63 SAINT THOMAS DE CONAC 551
64 SAINT TROJAN LES BAINS 1323
65 SAUJON 7183
66 SOUBISE 2966
67 TALMONT SUR GIRONDE 102
68 TONNAY CHARENTE 7990
69 VAUX SUR MER 3783
70 VERGEROUX 1198
71 YVES 1475
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Océan
Atlantique

Part de surface
des communes
littorales
convertie
en surface
artificialisée (%)

< à 0.2
0.2 - 0.51
0.51 - 2.5
> à 2.5

Part de surface
des communes
littorales
convertie
en surface
artificialisée (%)

< à 0.2
0.2 - 0.51
0.51 - 2.5
> à 2.5

Les activités humaines sur le littoral gé-
nèrent par ailleurs des déchets et des 
émissions de substances polluantes sus-
ceptibles de dégrader la qualité du 
milieu.

La pollution est également de nature 
sonore et lumineuse. Les bruits d’origine  
anthropique perturbent l’environnement 
sonore des eaux littorales. Ainsi, les 
dauphins particulièrement sensibles au 
bruit des moteurs peuvent voir leur 
communication, leur navigation et leur 
capacité à localiser des proies pertur-
bées. 

Enfin, l’urbanisation diffuse, caractéristi-
que des espaces littoraux, morcelle le 
paysage et compromet les continuités 
écologiques vitales pour certaines espè-
ces. La « fixation » des espaces littoraux,    
résultat de leur artificialisation, limite 
leur capacité d’ajustement à l’élévation 
prévisible du niveau marin.

Le littoral Sud-Atlantique comprend 
de vastes espaces naturels (côtes 
rocheuses, massif forestier des 
Landes, lagune du Bassin
d'Arcachon, îles et pertuis
charentais). Les contrastes
sont forts entre les agglo-
mérations attractives
(La Rochelle, Bayonne,
Royan, Arcachon) et la
longue côte sableuse
aquitaine et les rivages
de l'estuaire de la
Gironde constitués
de communes peu
urbanisées.

Progression de l'artificialisation du littoral
Des impacts environnementaux et des conséquences économiques et sociales
● Source : CEREMA, Ministère de la Transition écologique 
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Loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral

Ministère de la Transition écologique - l'artificialisation des sols

Infographie :   © DIRM SA
Sources :   © DREAL Nouvelle-Aquitaine, fichiers fonciers, 

Observatoire National de l'Artificialisation

Cette capacité d’adaptation est égale-
ment affaiblie par la raréfaction de 
certains habitats comme les marais 
maritimes ayant un rôle d’atténuation de 
la houle ou de tamponnement de 
l’érosion. Ainsi, les populations littorales 
se retrouvent plus exposées et plus 
vulnérables à l’érosion et aux submer-
sions marines, notamment dans un 
contexte de changement climatique.

Conséquence de l’artificialisation passée, 
les nouveaux espaces ouverts à l’urbani-
sation sur le littoral sont aujourd’hui plus 
rares… et plus chers. Ainsi, les catégories 
sociales les plus aisées s’approprient le 
littoral tandis que les catégories moins 
favorisées se replient sur des secteurs 
plus abordables, souvent localisés dans 
l’arrière-pays.
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Le littoral est une interface mouvante, 
dont la dynamique dépend de la nature 
géologique des côtes mais aussi de la 
houle et des courants. Les différentes 
formes d’artificialisation entravent cette 
dynamique naturelle.

Les ouvrages aménagés le long du littoral 
figent artificiellement le trait de côte et 
accentuent l’enlèvement du sable par les 
courants (on parle de démaigrissement). 
Par ailleurs, les ouvrages aménagés per-
pendiculairement au littoral empêchent 
le déplacement des sédiments le long du 
littoral (on parle de dérive littorale), ce 
qui accroît l’érosion à certains endroits. 
L’artificialisation s’accompagne d’une 
destruction ou d’une dégradation des 
habitats. Certains milieux comme les 
vasières et les marais maritimes ont 
considérablement régressé suite à la 
construction de polders et à la réali-
sation de remblais et d’infrastructures de 
transport. 

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-relative-lamenagement-protection-et-mise-en-valeur-du-littoral
https://www.ecologie.gouv.fr/artificialisation-des-sols

